ARRETE n° 468 CM du 10 avril 2001 complétant l’arrêtén°151CM du 27janvier 1998 portant réglementation de la prise en charge par le budget du territoire des dépenses de fêtes et cérémonies.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°336PR du 21mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 et l’arrêté n° 428 PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-205AT du 23novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements territoriaux ;

Vu la délibération n°99-230APF du 16 décembre 1999 approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2000 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 avril 2001,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n°151CM du 27 janvier 1998 est complété comme suit :

-
le chef du service des relations internationales.

Art.2.— Les autres dispositions restent inchangées.

Art.3.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 avril 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.

